
A  s   Psy   s   Pé  s    Br  
 
L’Association des Psychologues du Travail et des Organisations organise, en 
collaboration avec l’A.Psy.Pé.Br (assoc. des Psychologues et Pédagogues issus de 
l’ULB) une journée d’étude sur  

 
La gestion des rapports de force dans les 

organisations 
 

animée par Jerry Penxten 

consultant chez Right Management 
 

le jeudi 2 octobre 2003 de 8h45 à 16h30 
à La Maison – UAE 

Campus de la Plaine – ULB – accès 4 
Boulevard du Triomphe - 1050 Bruxelles 
(station de métro et gare SNCB  Delta) 

 
Les rapports de force font partie du quotidien dans les organisations. Quelle que 
soit la fonction, quelle que soit l’activité, nous sommes amenés à gérer des 
rapports de force. S’agit-il de pouvoir, de personnalité,  d’autorité, … ? Quels sont 
les avantages et les inconvénients des rapports de force ? Comment mieux gérer 
les rapports de force ?  
 
Trois intervenants, travaillant dans des contextes organisationnels fort différents, 
viendront témoigner du type de rapports de force qu’ils rencontrent et de la 
manière dont ils les gèrent ou tentent de les gérer.   
 
Un questionnaire sur les rapports de force a été élaboré. Il est disponible sur le site 
de l’APTO (www.apto.be). Merci de consacrer quelques minutes à répondre à ce 
questionnaire. Les résultats de l’enquête seront présentés lors de cette journée. En 
tant qu’observateurs privilégiés des rapports sociaux dans les organisations, nous 
avons chacun une expérience à partager sur la gestion des rapports de force. 
 
 
 
 



Programme de la journée  
du jeudi 2 octobre 2003 de 8h45 à 16h30 

 
8h45  Accueil des participants  
9h00  Introduction de la journée par Jerry Penxten 

Jerry Penxten, licencié en sciences psychologiques, consultant chez Right Management, 
suscitera le débat et organisera des exercices en sous-groupes 
 

9h15  Les rapports de force dans le contexte de la police luxembourgeoise 

Marc Stein, licencié en sciences psychologiques, travaille au service psychologique de la 
police luxembourgeoise. Il parlera des rapports de force au sein de la police 
luxembourgeoise, mais aussi de ceux avec la population (statut du policier, rôle de 
l’uniforme, citoyenneté, lien hiérarchique,…) 

 

10h15 Les rapports de force dans le contexte syndical  

Christian Grootjans, licencié en sciences psychologiques, est secrétaire général du secteur 
des parastataux de la CGSP. Il parlera des rapports de force dans le milieu syndical.  

 

11h15 Débat animé par Jerry Penxten  

12h30 Déjeuner 

14h00 Résultats de l’enquête sur les rapports de force 

Un questionnaire sur les rapports de force a été élaboré. Il est disponible sur le site de 
l’APTO (www.apto.be). Merci de consacrer quelques minutes à répondre à ce questionnaire. 
En tant qu’observateurs privilégiés des rapports sociaux dans les organisations, nous avons 
chacun une expérience à partager sur la gestion des rapports de force. 

 

14h45 Les rapports de force dans la gestion de projet 

Johan Parisse, licencié en sciences psychologiques, est e-business manager à Solvay. Il 
parlera de son expérience des rapports de force dans la gestion de projet au sein d’une 
entreprise du secteur privé 

 

15h45  Débat animé par Jerry Penxten  
 
Bulletin d’inscription  
à renvoyer  Avenue Seghers, 87 – 1081 Bruxelles / fax : 02.650.33.39 / Apto@advalvas.be 
 
Nom, Prénom : .............................................................................................................  

Société : .......................................................................................................................  

Adresse : ......................................................................................................................  

Tel : ..............................................................................................................................  

Adresse e-mail : ...........................................................................................................  

Participera à la journée d’étude le 2 octobre 2003  

Participation aux frais :  100 Euros pour les membres de l’APTO 
200 Euros pour les non-membres 

Paiement au compte : 068 – 2320105 – 86 


